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CHALLENGE INDOOR BOURGOGNE

Règlement – Adopté par le CRC Bourgogne le 17 juin 2011
Le challenge Indoor de Bourgogne est un classement général des courses Indoors en Bourgogne.
Remarque : l’organisation des championnats Interzones fait référence à un cahier des charges fédéral spécifique, téléchargeable sur le site de la FFRS  www.asso.ffrs.fr. 

Les étapes

Les courses concernés sont :

· Les challenges Indoor organisés en Bourgogne inscrites au calendrier régional.

Les courses seront inscrites au plus tard le 31 juillet précédent la saison indoor.

· Les deux manches Interzones Est inscrites au calendrier national.
Le classement général

Le classement général est ouvert à tous les patineurs licenciés de la Fédération Française de Roller Skating participant aux courses.

Il s’effectue sur le cumul des points totalisé à chaque épreuve sauf une (moins bonne étape ou absence du patineur).

Le calcul des points s’effectue selon la place et le nombre de participants à chaque épreuve.

Il concerne chaque catégorie des superminis aux minimes. Les Cadets/juniors/seniors sont regroupés dans une seule et même catégorie sans distinction (CJS). Les vétérans 1 et 2 sont regroupés une seule et même catégorie sans distinction (VE). Les hommes et les femmes sont séparés.

Les classements sprint et fond sont séparés.

Le classement général est connu à la fin de la dernière étape inscrite au calendrier.
Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie, CJS (regroupés) et VE (regroupés), hommes et femmes séparés.

Les inscriptions

Les inscriptions sont envoyées par mails par les clubs à l’aide du tableau d’engagement à chaque organisateurs de chaque étape.
Les clubs règlent les inscriptions sur place auprès de chaque organisateur. Pour chaque patineur inscrit, l’inscription est dûe.

Le montant des inscriptions a été fixé à 5 euros/patineur.

L’organisateur prépare une enveloppe par club comprenant : la liste des inscrits du clubs avec leurs catégories, leurs numéros de dossards et le montant de l’inscription due, les dossards, le programme, et un reçu. Les dossards sont fournis par le club organisateur.

Aucune inscription n’est enregistrée sur place.

Le cout d’inscription à chaque étape organisée en Bourgogne a été fixé par les clubs organisateurs à 5 euros par patineur pour chaque catégorie.
Il n’y a pas d’inscription au challenge régional. Chaque patineur licencié est automatiquement classé.

Règlement
Le règlement appliqué est celui des courses Indoor en vigueur (Règlement FFRS/CNC téléchargeable sur www.asso.ffrs.fr )

Protocole des courses (au 24/06/2011) :

Vitesse (le matin) : 2 manches tirées au sort par catégories déterminent un classement par points pour accéder aux finales ou finales de classement.

Fonds (l’après-midi) : 1 manche de qualification détermine la place en finale ou finales de classement.

Programme previsionnel – challenge sur une journée
8h

La salle doit être prête.

8h15

Echauffements libres.

8h40 / 9h20 
Echauffements par catégories (10 min) : SM à BE puis MI à VE
9h30 

Manche 1 – Sprints de SM à MI, VE et CJS
10h15

Manche 2 – Sprints de SM à MI, VE et CJS
11h30

Finales de classements sprints de SM à MI, VE et CJS
12h00

Finales sprints de SM à MI, VE et CJS
12h30

Podiums Sprints*
12h45/13h30
Pause
13h00

Echauffements par catégories (10 min) : SM à BE puis MI à VE

13h30

Manche fond qualificative de SM à MI, VE et CJS
15h30

Finales de classements Fonds de SM à MI, VE et CJS
16h15

Finales Fonds de SM à MI, VE et CJS
17h00

Podiums Fonds

17h30

Fin de la compétition.

*Afin de réduire les temps de podium, les patineurs 1,2 et 3e restent au centre de la piste.
La mise en place de course « écoliers patineurs » est possible et reste au libre choix du club organisateur.

Calendrier 2011/2012

Le 23 octobre 

Auxerre
Le 6 novembre

Cluny
Le 20 novembre
Louhans

Les 10 et 11 dec.
Interzones Manche 1 Dijon (RSDB) – programme specifique interzones
Les 14 et 15 janv.
Intervones Manche 2 Bischheim  – programme specifique interzones
Le 29 janvier

Dijon (AM Sports)

Classement effectué au meilleur des 5 manches/6.
A la charge de l’organisateur

· Mettre à disposition la salle pendant les heures définies.

· S’assurer des autorisations nécessaires à l’organisation de la journée (salle, buvette, sacem…)

· Mettre en place les protections nécessaires (tapis) suivant la configuration de la salle.

· Mettre en place un service de secours selon la legislation en vigueur. 

· Fournir une arrivée électrique au centre de la piste.

· Fournir des tables (x4) et chaises (x6) pour le secretariat et juges au centre de la piste.
· Fournir des bancs (x8) pour l’attente des séries, située au centre de la piste ou dans un espace à proximité de la zone de départ (vestiaire, tribune…)
· Mettre à disposition un espace pour la chambre d’appel (vestaires, tribune…) avec des bancs si necessaires.

· Organiser le secretariat course (cf Les inscriptions) avec minimum 2 personnes (1 pour la saisie et 1 pour l’affichage), un ordinateur (avec Excel), une imprimante et du petit matériel de secretariat.
· Mettre à disposition des bénévoles pour l’aide à l’organisation selon le nombre de juges stagiaires disponibles (a coordiner 

· Envoyer par mail la liste des inscrits au Juge Arbitre en charge de la compétition à J-6 suivant les tableaux Excel fournis.
· Prendre en charge les juges (déplact, hébergement, restauration) selon les nécessités de service.

· Organiser les podiums et récompenses de la course du jour. Classements sprints et fond séparés.
· Mettre en place une sonorisation avec un micro HF.

· Animer la journée (musique, speaker)

· Diffuser l’information auprès des clubs et des patineurs.

A la charge du CRC

· Fournir le matériel course nécessaire (plots, feutrines, compte tour, sifflets, caméra, ordinateur caméra, cartons…)

· Mettre en place le jury, composé de juge officiel et des juges stagiaires.
· Mettre en place les séries et finales sprints et fonds selon les inscrits et le programme (juge arbitre)

· Suivre et diffuser le classement général.

· Organiser les podiums et récompenses du classement général lors de la finale.

· Diffuser l’information auprès des clubs, des Ligues/CRC et des patineurs.

Contacts CRC
Président du CRC Bourgogne : Serge Guichard - guichardserge@free.fr – 06 01 63 48 55
Responsable des juges : Béatrice Joly - beatricejoly5330@neuf.fr - 06 19 32 95 27
Entr. régional, membre CRC : Thomas Dauvergne – thomas.dauvergne@free.fr – 06 11 99 05 71
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